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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

 
 

Le tribunal administratif de Paris 
 

Le juge des référés 

 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 21 septembre 2015, la ville de Paris demande au juge des 

référés, sur le fondement de l’article L. 521-3 du code de justice administrative : 
 
1°) d’ordonner l’expulsion sans délai des occupants sans droit ni titre de la parcelle et des 

immeubles communaux sis au 12 rue Jean Quarré et 15 rue du docteur Potain dans le  
19ème arrondissement de Paris ; 

2°) d’autoriser la ville de Paris à reprendre immédiatement possession des lieux aux frais, 
risques et périls des occupants, si besoin est avec le concours d’un serrurier et de la force publique. 

 
Elle soutient que : 
- le juge administratif est compétent pour connaître des litiges nés de l’occupation sans titre 

du domaine public ; que le site en cause appartient au domaine public municipal ; 
- la demande d’expulsion ne soulève aucune contestation sérieuse et ne fait obstacle à 

l’exécution d’aucune décision administrative ; 
- l’urgence est caractérisée compte tenu des conditions d’occupation actuelles dès lors que 

les locaux en cause ne sont pas adaptés à l’hébergement d’environ cinq cents personnes ; qu’il existe 
un risque grave de sécurité ainsi que des problèmes d’hygiène ; que des faits de violence et 
d’insécurité ont été constatés ; 

- l’urgence est également caractérisée par la nécessité de transformer les locaux en cause en 
un centre d’hébergement adapté à l’accueil de réfugiés avant le début de la période hivernale ; qu’il 
est nécessaire d’effectuer des travaux d’adaptation dans les lieux ;  

- les occupants des locaux, éligibles à l’asile en France, seront dans un premier temps 
hébergés pour une durée d’un mois le temps d’effectuer les démarches de demande d’asile ; que  
dans un second temps, les personnes accédant au statut de demandeur d’asile bénéficieront d’un 
hébergement au titre du dispositif national d’accueil des demandeurs d’asile. 
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Un mémoire en observation a été produit le 25 août 2015 par la préfecture de police. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Vu la décision par laquelle le président du tribunal a désigné Mme Tastet-Susbielle, 

président, pour statuer sur les demandes de référé. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 

 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 25 septembre 2015 : 
 
- le rapport de Mme Tastet-Susbielle, juge des référés ; 
- les observations de M. Burgé représentant de la ville de Paris ; 
- les observations de Me Braun représentant MM. (…) et M. A, qui a titre principal formule 

une demande de renvoi d’audience, à titre subsidiaire conclut au rejet de la requête, et à titre 
infiniment subsidiaire demande qu’il soit donné aux occupants un délai de six mois ; 

- et les observations de M. Lamblin représentant la préfecture de police. 
 
Après avoir prononcé, à l’issue de l’audience, la clôture de l’instruction ; 
 
 
Vu la note en délibéré présentée par Me Braun pour les défendeurs ; 
 
 
Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 521-3 du code de justice 

administrative : 
 
1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 521-3 du code de justice administrative : 

« En cas d’urgence et sur simple requête qui sera recevable même en l’absence de décision 
administrative préalable, le juge des référés peut ordonner toutes autres mesures utiles sans faire 
obstacle à l’exécution d’aucune décision » ; que lorsque le juge des référés est saisi, sur le 
fondement de ces dispositions, d’une demande d’expulsion d’un occupant du domaine public, il lui 
appartient de rechercher si, au jour où il statue, cette demande présente un caractère d’urgence et ne 
se heurte à aucune contestation sérieuse ; 

 
2. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte de l’instruction que  les locaux de l’ancien 

lycée professionnel Eugène Ionesco, situé sur un terrain du 19ème arrondissement, font partie du 
domaine public de  la ville de Paris ; que, par suite, celle-ci pouvait régulièrement demander 
l’expulsion du domaine public des occupants sans titre de cet immeuble ;  

 
3 Considérant, en deuxième lieu, que l’identification de ces personnes, sans domicile 

fixe, soulevant une difficulté sérieuse, la communication de la requête a  été effectuée par le 
commissariat du 19ème   arrondissement, qui n’a pu la notifier que le 25 septembre 2015 ; que, dès 
lors  que  le représentant de certains occupants a été entendu au cours de l’audience et  qu’une partie 
d’entre eux y étaient présents, le moyen tiré de ce que la convocation aurait été irrégulièrement 
notifiée doit être écarté ; 
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4 Considérant, en troisième  lieu qu’il n’est  pas contesté que les occupants ne justifient 

d’aucun droit ni titre les habilitant à occuper cet immeuble ; qu’ainsi la demande de la  ville de Paris 
ne se heurte à aucune contestation sérieuse ; 

 
5 Considérant, en quatrième lieu, qu’il résulte de l’instruction, et notamment des pièces 

versées au dossier, qu’environ cinq cents personnes occupent les locaux dont l’expulsion est 
demandée depuis le 31 juillet 2015, et que les locaux concernés ne sont pas adaptés à leur 
occupation de manière pérenne par un tel nombre de personnes, alors que les trois étages supérieurs 
de l’immeuble avaient été désaffectés et murés par les services de la ville pour des raisons de 
sécurité ; qu’en outre, il ressort du procès verbal de constat d’huissier dressé 10 août 2015, que les 
locaux présentent un état de saleté important, que de nombreux fils électriques dénudés sont 
apparents et que le 4ème étage de l’immeuble est dépourvu d’eau ; que dès lors, ces locaux, en 
l’absence d’aménagements pouvant garantir à leurs occupants des conditions de sécurité et 
d’hygiène satisfaisantes, présentent un caractère impropre à l’habitation  et dangereux ; qu’en outre 
des actes de violence  et des nuisances de voisinage ont été constatés, de nature à porter atteinte à la  
tranquillité et  la sécurité publiques  ; que, par suite, l’évacuation de ces occupants présente un 
caractère d’urgence et d’utilité eu égard aux circonstances précitées et à la nécessité pour la ville de 
Paris de réaliser des travaux d’aménagement des locaux en vue de la réalisation  d’un centre 
d’hébergement d’urgence ;   

 
6 Considérant, enfin, que la ville de Paris fait valoir qu’en liaison avec  la préfecture de 

police, elle a prévu que les personnes éligibles à l’asile en France, qui constituent la majeure partie 
des occupants, bénéficieront d’un hébergement d’une durée d’un mois, pour leur permettre 
d’introduire une demande d’asile ;  
 

7 Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu d’enjoindre aux personnes 
occupant le site de l’ancien lycée Jean Quarré à Paris 19ème de libérer les locaux sans délai ; que, 
faute pour celles-ci de déférer à cette injonction dans un délai d’un mois à compter de la notification 
de la présente ordonnance, la ville de Paris pourra requérir le concours de la force publique pour 
procéder à leur expulsion ; 

 
 

O R D O N N E 
 
 

Article 1er : Il est enjoint à tous les occupants sans droit ni titre de libérer sans délai  les locaux situés 
12 rue Jean Quarré et 15 rue du docteur Potain à Paris (75019). A défaut de déférer à cette injonction 
dans un délai d’un mois à compter de la notification de la présente ordonnance, la ville de Paris 
pourra  requérir le concours de la force publique pour procéder à leur expulsion.   
 
 
Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à la ville de Paris et à tous les occupants sans droit 
ni titre installés dans les locaux de l’ancien lycée professionnel sis au 12 rue Jean Quarré et au  
15 rue du docteur Potain à Paris (75019). 
 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


